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Dans quelques jours, les membres du Cadeb se réuniront en Assemblée 
générale. Pour la deuxième année consécutive, la réunion se tiendra  au 
cœur de la Boucle, dans la maison du domaine de la Borde à Montesson,  
gracieusement mise à notre disposition par le Département.  
 
Deux priorités 
Notre assemblée définira ses priorités d’action pour 2010. Deux se 
dessinent. 
Tout d’abord, une action sur la prévention des déchets. Pour agir en 
 amont, le Cadeb a toujours privilégié la réduction de la production de 
déchets (éco-conception, produits sans emballage, etc), la ré-utilisation 
(avec l’association Recycl’Action) et le recyclage, notamment par le 
développement du tri sélectif. Suite à des contacts pris fin 2009, l’action du 
Cadeb devrait prendre cette année une autre dimension dans le cadre d’un 
partenariat avec FNE sur la prévention des déchets, avec le soutien de 
l’ADEME et le concours de la CCBS.  
L’autre priorité concerne le plan climat énergie territorial. Un PCET vise à 
limiter les effets du réchauffement climatique en réduisant, à l’échelle du 
territoire, les émissions de GES (gaz à effet de serre) et en prévoyant des 
mesures pour limiter les effets du réchauffement climatique. Les documents 
d’urbanisme locaux devront s’intégrer dans les objectifs et les orientations 
du PCET. Le Cadeb est prêt s’investir sur ce dossier avec les élus et  
les habitants  et organisera prochainement pour ses propres adhérents  
une journée d’information. 
 
Trois groupes de travail 
Actuellement, trois groupes de travail sont constitués: 
· Sur les transports collectifs dans le Boucle, avec Gérard Moulin. 
· Sur le devenir de la Plaine de Montesson, avec Anne Charrière et Jean-

Pierre Genestier. 
· Sur la prévention des déchets, avec Cathy Tizzoni et Alex Ballot. 
En 2010, nous envisageons d’ouvrir ces groupes aux adhérents individuels 
du Cadeb, pour permettre à ceux-ci de nous apporter leurs compétences. 
 
Bien entendu, en 2010, le Cadeb suivra avec attention tous les documents 
en cours d’élaboration à la CCBS et dans la mesure de ses compétences, 
s’attachera si possible à les enrichir.   
 

Le Bureau du CADEB 
 

Les renseignements pratiques pour participer à l’Assemblée générale 
figurent en page 3. 
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Agenda associatif  
ACTUALITE CADEB 

Bulletin d’adhésion 2010  
 

Nom  ……………………….. Prénom  ………………………………. 
Adresse  …………………………………………………………………….. 
……………………… 
………………………………………………………. 
Tél:……………………..         Courriel: ……………………………... 
 
Je demande à adhérer au CADEB et verse ma cotisation de 10 euros . 

A retourner à:  
CADEB 130 avenue du Général de Gaulle 78500 Sartrouville  

Adhésions  au Cadeb 
 

Associations : L’adhésion est soumise à l’approbation du 
Conseil du CADEB. 
     

Individuels : la règle est l’adhésion au travers d’une association 
membre. A défaut, les adhésions individuelles directes sont acceptées 

· Mardi 9 mars:   Assemblée générale de Réseau Vélo 78, à 20 h 
30, au château des Merlettes, 82, rue des Merlettes au Vésinet. Ren-
seignements : reseauvelo78.free.fr/ 
 
· Samedi 13 mars : Assemblée générale du Cadeb, de 9 h 30 à 
13 h (renseignements en page 3 de la Lettre). 
 
· Vendredi 9 avril de 14 h à 19 h et samedi 10 avril de 9 h à 19 h, 
place du marché au Vésinet: village de stands, organisé par la ville 
dans le cadre de la semaine du développement durable.  
Renseignements : levesinet.fr/ ou cadeb.org/  
 
· Samedi 10 avril : assemblée générale d’Ile de France Environ-
nement. Renseignements : idfe.eu/ 
 
· Samedi 10 avril : assemblée générale d’Yvelines Environne-
ment. Renseignements : yvelines-environnement.org 
 
· Dimanche 18 avril : ballade dans les coteaux de Bougival / La 
Celle-St-Cloud/ Louveciennes, avec Réseau Vélo 78. 
 
·          Samedi 22 mai en matinée: découverte et nettoyage des berges 
de Seine à Sartrouville, dans le cadre de la fête de la nature.  

 
Renseignements complémentaires sur le site du Cadeb: 
www.cadeb.org 

Janvier  
·   Début janvier: une délégation du 
Cadeb assiste aux vœux dans la 
plupart des communes. 
·   Mercredi 13: vœux du SIAAP à 
Valenton. 
·   Mardi 19:  comité de pilotage du 
programme local de l’habitat. 
·   Mercredi 20: lancement du 
concours sur « la biodiversité en 
ville » avec Natur’Parif. 
·   Mardi 26: visite d’une opération 
immobilière d’habitat dense à Car-
rières-sous-Poissy, avec le CAUE 
78 (Conseils d'Architecture, d'Urba-
nisme et d'Environnement). 
·   Mardi 26: conseil d’administration 
de Réseau Vélo 78. 
·   Mercredi 27: conseil d’administra-
tion du Cadeb. 
 
 
Février 
·   Mardi 2: rencontre avec l’Agence 
des Espaces Verts (AEV) sur le de-
venir de la plaine de Montesson. 
·   Mercredi 3: réunion sur la pré-
vention des déchets en mairie du 
Vésinet, avec la CCBS, l’ADEME, 
FNE, le Cadeb et la ville du Vésinet. 
·   Jeudi 4: lancement du Réseau 
rural et périurbain d’Île-de-France 
organisé par le Conseil régional  
·   Lundi 8: Assemblée génale 
d’AEB au Vésinet . 
·   Mercredi 10: assemblée générale 
de l’observatoire des usagers de 
l’assainissement (Obusass). 
·   Mercredi 10: conseil communau-
taire de la CCBS à Chatou.  
·    Vendredi 12: projection-débat à 
la maison de l’environnement de 
Saint Quentin en Yvelines du film 
“Agricultures et Paysages, portrait 
d’ares”, réalisé par les CAUE 78 et 
77 . 
·   Jeudi 18: Conseil d’administration 
d’Île-de-France Environnement.  
·   Jeudi 18: Assemblée générale du 
comité du Vieux-Pays, à Sartrouville    
·   Jeudi 23: rencontre avec Cécile 
Duflot et la liste Europe Ecologie 
dans le cadre des Régionales (voir 
en page 10 de la Lettre). 



Samedi 13 mars, de 9 h 30 à 13 h  
assemblée générale du Cadeb 
Lieu:  
Maison  du  Département, Parc départemental de la Boucle 155 avenue Gabriel Péri, à Mon-
tesson. Covoiturage possible.  
 
Qui peut participer?   
Tous les adhérents des associations membres du Cadeb, les adhérents individuels, toutes cel-
les ou ceux qui s’intéressent à notre action et à l’environnement. Inscription souhaitée par 
courriel auprès du Cadeb: cadeb78@wanadoo.fr 
 
Invités :  
Christian Murez, président de la communauté de communes de la boucle de Seine, Jean-
François Bel, vice-président, maire de Montesson, conseiller général, Michel Riottot, vice-
président d’Ile-de-France Environnement.  
 
Ordre du jour:  
de  9 heures 30 à 11 heures: rapport d’activité 2009 (disponible sur le site du Cadeb: www.
cadeb.org) , rapport financier, projets pour 2010.  
De 11 heures à 13 heures: débat avec nos invités, notamment sur le projet de schéma de co-
hérence territoriale de la Boucle. 
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ACTUALITE CADEB 



Cadeb et  CCBS se rencontrent 
Cette rencontre annuelle, désormais traditionnelle, s’est déroulée le mardi 16 février, à Chatou, au siège de la 
CCBS.  Dix-neuf membres du Cadeb, représentant douze associations, y ont participé (trois étaient excusées). 
De son côté, la Communauté de Communes de la Boucle de Seine (CCBS) était représentée par Christian Mu-
rez, président,  Dominique Chantegrelet, directeur général , et Maxime Guérry, chargé de mission. La plupart des 
dossiers d’importance ont été abordés au cours de cette réunion constructive qui s’est terminée par le verre de 
l’amitié.  

Moins de déchets? 
La collecte et le traitement des dé-
chets représentent le premier poste de 
dépenses de la CCBS.   
Il est prévu une harmonisation de la 
collecte, avec des tournées intercom-
munales, à fréquences identiques, en 
fonction des besoins.  Les sacs seront  
supprimés et remplacés par des 
containers à puces,  permettant ulté-
rieurement la pesée. Sartrouville, qui a 
sa propre gestion, n’est pas concer-
née, sauf pour le tri sélectif.  
Afin d’améliorer le tri et d’éviter les 
erreurs, six « ambassadeurs de tri » 
seront recrutés et sillonneront la Bou-
cle pour conseiller les habitants. 
Pour réduire la production de déchets, 
la CCBS va proposer à un prix modi-
que près d’un millier de composteurs 
individuels avec un aérateur et  un 
« bio-seau » pour la cuisine. Objectif: 
transformer les épluchures de légu-
m e s  e t  a u t r e s  d é c h e t s 
« fermentescibles » en compost, et 
alléger ainsi  le poids de nos poubel-
les. Les volontaires recevront une for-
mation. 
Cathy Tizzoni, présidente de Recy-
cl’action propose le réemploi des ob-
jets, les meubles notamment. La 
CCBS se déclare intéressée et étudie-
ra  la  fa isabi l i té  d ’une  te l le 
« ressourcerie » dans la Boucle, avec 
des financements de la Région .  
Gérard Moulin, président de Voisins 
Voisines, demande une meilleure ges-
tion des déchets sur les marchés, 
avec possibilité de tri sélectif.  
 

Un plan climat territorial?  
La proposition émane de J-Y Re-
beyrotte (Forme 21). Ces plans de-
vront viser à « limiter les effets du ré-
chauffement climatique en réduisant, 
à l’échelle du territoire, les émissions 
de GES (gaz à effet de serre) et en 
prévoyant des mesures pour limiter 
les effets du réchauffement climati-
que», précise-t-il.  
Pour la CCBS, l’élaboration d’un tel 
plan serait prématurée du fait de l’ab-
sence de réglementation définitive à 
ce sujet. 
Mais dés à présent, la CCBS agit 
concrètement pour limiter les consom-
mations d’énergie fossile. Les « bilans  
carbone » se développent. Il est pro-
bable que dès la fin 2010, certains bus 
du réseau « Bus en Seine » roulent au 

biodiésel, carburant « propre » fabri-
qué à partir d’huiles de friture usa-
gées.  
 
Le Programme Local de l’Habitat 
C’est un gros dossier qui vient d’être 
finalisé. Il programme la construction 
de 702 logements par an de 2010 à 
2015.  La CCBS prévoit un budget de 
500. 000 euros par an pour aider à la 
production de logement social.  Il est à 
noter que 57% des habitants de la 
Boucle sont éligibles à ce type de lo-
gement. 
 
Le Plan Local de Déplacements  
Un nouveau projet sera disponible 
début mars 2010, tenant compte des 
observations des associations et des 
communes. Les  associations seront à 
nouveau consultées sur cette nouvelle 
version. Ensuite, ce sera l’enquête 
publique, probablement à la rentrée.  
Un débat s’engage alors sur la dégra-
dation du service sur le RER A. Le 
Président  informe d’un contact récent 
avec le directeur de ligne, mais rap-
pelle que malheureusement la CCBS 
n’est que « spectateur ». Ce n’est pas 
de son ressort. 
 
Le Schéma de Cohérence Territorial 
Ce « chantier » a été lancé par la 
CCBS le 18 mars 2009. Le SCOT est 
un outil de planification stratégique 
permettant de mettre en cohérence 
l'ensemble des politiques sectorielles 
développées par la CCBS, qu'il 
s'agisse d’urbanisme, d’habitat, de 
déplacements ou d’équipements com-

merciaux, tout en intégrant toutes les 
nouvelles dispositions favorables à 
l’environnement. 
Le processus en est à la phase 
« diagnostic et état initial de l’environ-
nement».  L’étude, réalisée par le ca-
binet PROSCOT, a été présentée dé-
but 2010 lors d’un séminaire qui a ré-
uni les élus en 3 ateliers: déplace-
ments, environnement, urbanisation. 
Parmi les sujets abordés: le devenir 
de la plaine agricole, le projet de gare 
routière à Montesson, la valorisation 
de la Seine. En  mars, aura lieu la pre-
mière réunion des personnes publi-
ques associées, à laquelle le Cadeb 
participera.  
Au printemps,  une exposition aura 
lieu dans chacune des communes et 
au siège de la CCBS, présentant  les 
principales orientations retenues. 
L’élaboration du SCOT et les différen-
tes phases de concertation et de 
consultation du public dureront jus-
qu’en 2011.  
Le Cadeb a souligné l’importance 
d’une concertation étroite avec la 
CCBS tout au long du processus 
d’élaboration du SCOT, afin de pou-
voir dialoguer et si nécessaire enrichir 
le projet, avant l’enquête publique. 
 
En conclusion, le président Murez 
compte sur le Cadeb pour être un  
relais vis-à-vis des habitants. 
 
 

Paulette Menguy 
présidente du Cadeb. 
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De gauche à droite: Alex Ballot, vice-président du Cadeb, Paulette Menguy, prési-
dente, Christian Murez, président de la CCBS, Dominique Chantegrelet, directeur 
général, Bruno Bordier, la Boucle verte.  

ACTUALITE CADEB 



Les dix ans de Seine Vivante  
Déclaré en mai 2000, le Collectif Seine Vivante regroupe des individuels et des associations, onze à ce jour,  qui 
veulent agir pour le développement des équilibres naturels de la vallée de la Seine. L’assemblée générale qui s’est 
tenue le samedi 13 février 2010 à Croissy sur Seine a été l’occasion de rappeler les combats passés  et de mobili-
ser pour les nombreuses actions  en cours.  Un film sur la biodiversité ordinaire des « Gravières du Ried » a sensi-
bilisé les participants en cette année 2010 qui lui est consacrée. Voici un bref compte-rendu de cette assemblée.  

Seine Vivante est née d’un combat, 
contre le bétonnage des berges dans 
dix-neuf communes des Yvelines, 
Malgré l’avis défavorable du commis-
saire enquêteur, le Préfet de l’époque 
avait autorisé les travaux, en les modi-
fiant légèrement. Le  dépôt d’un re-
cours a demandé un travai l 
« monstre », et même s’il a été rejeté, 
cela a permis de gagner 3 ans.  
Entre-temps, le Conseil Régional, 
alerté, avait décidé de conditionner les 
aides régionales à l’utilisation des 
techniques végétales pour la restaura-
tion des berges. Il y a dix ans, quand 
Seine Vivante préconisait les métho-
des « douces », elle avait beaucoup 
de mal à se faire entendre. Aujour-
d’hui, les idées sont largement accep-
tées.  
Autre élément d’importance de ces dix 
années écoulées: la volonté de travail-
ler avec d’autres associations, le Ca-
deb notamment.  « On est plus forts à 
plusieurs », rappelle Florence Genes-
tier. « Le Cadeb nous a permis de 
créer les premiers liens  avec Ile-de-
France Environnement et  France Na-
ture Environnement,  puis de  prendre  
notre place au comité de bassin Seine 
Normandie ».  Actuellement nous por-
tons ensemble la préoccupation 
concernant l’avenir de la Plaine de 
Montesson, via, en particulier, l’élabo-
ration du SCOT par la CCBS.  
La compétence de base de Seine Vi-
vante reste l’eau, au travers de la 
Seine et de ses berges,  et son action 
sur le maintien de la biodiversité.  
 
Les combats d’aujourd’hui 
En 2009, Seine Vivante, soutenue par 
le Cadeb, s’est beaucoup investie 
contre le projet de circuit de Formule 1 
à Flins-Les Mureaux, heureusement 
abandonné suite à une large mobilisa-
tion.  « C’est une grande victoire pour 
l’environnement ». Le projet était pré-
vu sur le 2ème plus important champ 
captant d’Ile-de-France. 
Début 2010, Seine Vivante se bat  
contre l’implantation d’une exposition 
de véhicules d’occasion à Bougival, à 
la demande de l’association locale 
« Patrimoine et Urbanisme » membre 
du Collectif depuis 2009.   
Son président, Guy Wolfers, présente  
les objectifs de l’association:  

· faire connaître et découvrir le patri-
moine de Bougival et ses environs. 

· défendre le territoire contre les at-
teintes à ce patrimoine. 

Guy Wolfers rappelle qu’en 2001, son 
association a obtenu le classement de 
la colline des Impressionnistes à Bou-
gival. Il entend bien, avec le soutien 
de  Seine Vivante et du Cadeb, faire 
échec au projet  d’implantation  du 
« show-room » de véhicules  d’occa-
sion au pied de  la colline des Impres-
sionnistes.  
La lutte contre les pollutions de la 
Seine  et la « veille écologique » font 
partie des  actions permanentes de 
Seine Vivante.  Plusieurs «incidents » 
ont  été signalés l’an dernier  à la po-
lice de l’eau. Il ne faut pas hésiter à  
contacter le service de Bougival au 
numéro suivant : 01 39 18 26 40. 
 
Les projets pour 2010  
Seine Vivante suivra en 2010 de nom-
breux dossiers, notamment: 
·   L’aménagement des berges de 
Seine à Croissy sur quatre nouveaux 
sites en mauvais état, en complément 
des huit déjà traités en 2008.  
·   Le projet de haltes fluviales à Crois-

sy, Chatou, Bougival et Carrières-sur-
Seine. Seine Vivante regrette la tech-
nique retenue, à savoir des palplan-
ches recouvertes de bois, et préconise 
la pose de simples poteaux, qui pré-
servent le lien entre la terre et l’eau.  
·    La poursuite du projet de la Plaine 
et, notamment, le développement des 
circuits courts style AMAP. 
·    Les projets de cheminements pié-
tons et de véloroutes le long des ber-
ges.  
·    La réalisation de la nouvelle écluse 
de Bougival.  
·    Le projet de Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux (SAGE) 
pour Paris et une partie de Seine Aval, 
incluant les boucles de Montesson et 
de Saint-Germain-en-Laye.  
 

Jean-Pierre Genestier 
Président 

Seine Vivante 
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De gauche à droite, à la tribune:  Jean-Pierre Genestier, président, Florence Ge-
nestier, trésorière, Françoise Peyrony, secrétaire.   

Pour en savoir plus:  
 

Le rapport d’activité et financier de 
l’année 2009 est disponible sur le site 
Internet du Cadeb en rubrique 
documents: www.cadeb.org  

VIE DES ASSOCIATIONS   



Les maraîchers créent la campagne en ville   
Ce ne sont pas de simples producteurs de salades destinées à la grande distribution. Les maraîchers de la 
Plaine de Montesson (Yvelines)  ont bien conscience de leur rôle de lien entre deux mondes: le rural et l’urbain. 
C’est pourquoi la rencontre du 27 janvier entre une délégation du Cadeb et de Seine Vivante avec les trois diri-
geants du syndicat des maraîchers de Montesson et des environs s’est révélée très constructive. De nombreux 
sujets ont été abordés. A commencer par la question des « baux à long terme » traitée dans la Lettre du Cadeb 
de novembre 2009. 

 Les baux récemment conclus avec 
l’Agence des espaces verts AEV sont  
de simples baux ruraux à 9 ans renou-
velables. Pour les maraîchers, c’est 
une « avancée fondamentale pour 
garantir la vocation agricole à long 
terme de la Plaine ».  Mais ce n’est 
pas une « preuve » absolue que l’ur-
banisation ne va pas, à terme,  tout 
gagner. Présidé par Robert Français, 
leur syndicat mesure la pression im-
mobilière, avec le quartier de la Dé-
fense si proche, et les projets d’urba-
nisation du Grand Paris !.   
« Qu’on nous laisse travailler, » insiste 
Marcel Fleury, maraîcher à Montesson 
depuis plusieurs générations.  Avec 
une soixantaine de salariés, les maraî-
chers regroupés au sein du syndicat 
« produisent » chaque année dans la 
Plaine une vingtaine de  millions de 
plants de salades , de mai à fin octo-
bre. Ils disent pratiquer une agriculture 
raisonnée, combinant engrais organi-
ques et minéraux, limitant les traite-
ments chimiques et les appliquant 
bien avant la récolte. Dans la Plaine, 
c’est le grand retour des coquelicots et 
des coccinelles, se félicitent-ils.   
 

Une Plaine bio? 
Passer à la culture bio ne serait pas 
rentable, estiment-ils. Sauf à ce qu’il y 
ait un jour un vrai marché et par là 
même une viabilité économique qui 
pourrait les faire évoluer. L’un d’eux, 
Bruno Guyard a déjà essayé le dés-
herbage mécanique : « Pas encore 
vraiment concluant! La machine a ten-
dance à confondre mauvaises herbes 
et salades. » 
Un des soucis actuels des maraîchers 
est l’accès à l’eau, indispensable pour 
les salades. L’utilisation d’eau « de 
ville » traitée pour la rendre potable et 
chlorée de surcroît  leur parait 
« ridicule », alors qu’il y a dans le 
sous-sol de l’eau naturelle parfaite-
ment saine. Des forages ont été prati-
qués, mais les autorisations d’exploi-
tation sont difficiles à obtenir.  
Autre souci: les projets routiers. A 
commencer par la voie nouvelle dé-

partementale RD 121, qui coupera la 
Plaine, avec sur une portion du tracé 
une 4 voies de type autoroutier. Mal-
gré les aménagements prévus, la cir-
culation des engins agricoles ne sera 
pas facilitée. Autre inquiétude: la créa-
tion  d’un parking dans la Plaine à 
proximité du péage de l’autoroute, 
dans le cadre du projet de ligne de 
bus vers la Défense.   
 

Salade majoritaire   
Avec 20% de la production franci-
lienne, la salade occupe les trois-
quarts de la surface de la Plaine. Sur 
le reste des surfaces agricoles, à 
Montesson, mais aussi à Carrières, le 
long de la Seine (La Plaine sur l’eau).
sont installés des producteurs-
vendeurs, en majorité affiliés au syndi-
cat des maraîchers de  Montesson et 
des environs (2) . Ils cultivent en peti-
tes quantités des légumes qu’ils ven-
dent directement sur les marchés, en 
boutiques, en paniers  sur commande 
et même par internet. Enfin, aux fran-
ges de la Plaine, dans des lieux ex-
centrés ou sur des terres délaissées, 
on trouve de petits producteurs de 
fines herbes qui ne sont pas syndi-

qués.  
La question du foncier   
Avec près de 60 hectares, la Région 
Ile-de-France, via l’AEV, est le premier 
propriétaire de foncier agricole dans la 
Boucle de la Seine. En dehors des 
terres appartenant aux exploitants, le 
reste des parcelles  cultivées dans la 
Plaine est détenu par près d’un millier 
de petits propriétaires privés, parfois 
en indivision.  Les baux sont alors ver-
baux et se renouvellent tacitement 
d’année en année. La destination des 
sols n’est pas fixée par le propriétaire 
mais par les documents d’urbanisme.  
C’est pourquoi le président du syndi-
cat des maraîchers suit avec attention 
ceux qui sont en cours d’élaboration à 
tous les échelons: régional (SDRIF), 
intercommunal (SCOT), communal 
(PLU).  En plus du maintien de la des-
tination agricole de la Plaine, les ma-
raîchers souhaitent  en effet des ajus-
tements leur permettant de construire 
des hangars agricoles plus près de 
leurs exploitations.  
 

Anne Charrière et Jean-Pierre Genes-
tier (Seine Vivante) 
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Vue de la Plaine le 26 février 2010, avec les premières cultures. En arrière-plan, 
on aperçoit les tours de la Défense, à quelques kilomètres. 

(1) L’Agence des Espaces Verts 
(AEV), émanation de la Région Ile de 
France pour la protection des  espa-
ces naturels .   

PLAINE DE MONTESSON 

(2)  Une autre association regroupe  
quelques producteurs-vendeurs à Car-
rières. Sur Seine. 

Pour en savoir plus:  
Un dossier de l’AEV est disponible  
sur le site du Cadeb en rubrique docu-
ments: www.cadeb.org 



La casse de Montesson part à Freneuse 
Après avoir exercé son activité à Montesson depuis au moins 20 ans sans autorisation, le ferrailleur Geffriaud est 
parti s’installer à l’autre bout du Département, à Freneuse, dans la boucle de Moisson, espérant se refaire une 
virginité. Pas de chance! Les associations veillent … et échangent des informations.  Donnons la parole au prési-
dent de l’union pour la protection de la boucle de Moisson et de ses habitants (UPBMH).   

Rappelons tout d’abord que cette en-
treprise a exercé son activité de dé-
construction de machines et autres 
engins à Montesson, pendant près de 
25 ans, sans aucune autorisation, en 
zone agricole et en limite d’urbanisa-
tion. Le Cadeb, association locale, se 
plaignait notamment que les activités 
débordaient hors du site. Cette activité 
consistait à déconstruire divers maté-
riels, automobiles, appareils ménagers 
essentiellement. La régularisation 
s’avérant impossible, la société a été 
mise en demeure de trouver une solu-
tion ailleurs et donc de déménager... 
Une première demande d’installation 
sur le site de Freneuse a été refusée 
dans un premier temps car non 
conforme au Plan Local d’Urbanisme. 
La modification du PLU ayant été ef-
fectuée, la société MRDPS Geffriaud 
a déposé une nouvelle demande qui a 
fait l’objet récemment d’une enquête 
publique.  
 
Pas d’autorisation  
Pour l’instant, l’entreprise n’a aucune 
autorisation d’exercer son activité, 
mais elle peut commencer à faire des 
travaux d’aménagement.  

Tant qu’elle n’est pas autorisée et 
classée, elle n’est pas encadrée par la 
DRIRE (1)  - ça a duré 25 ans à Mon-
tesson.- , et le non-respect de la loi 
incombe au maire et à la gendarmerie. 

L’avis du Conseil départemental de 
l’environnement et des risques  sani-
taires et technologiques (CODERST) 
devrait être rendu en février ou mars. 
En cas d’avis défavorable du          
CODERST, le préfet devra suivre cet 
avis et l’autorisation d’exercer n’inter-
viendra qu’après mise en conformité 
avec le cahier des charges. 
En attendant, le problème se pose à 
Montesson de la réhabilitation du site 
après déménagement, car aucune 
mesure anti-pollution n’y a jamais été 
appliquée et le sol doit être saturé de 
produits divers, huiles surtout. « Dé-
chets superficiels, sans danger », es-
time la DRIRE. Le décapage du sol et 
le carottage ne seraient donc pas né-
cessaires, ce dont le Cadeb et les pro-
priétaires riverains doutent fortement. 
Comment obliger Geffriaud à remettre 
en état après bientôt 25 années d’acti-
vité illégale en toute impunité ? 
 
Décharge à ciel ouvert  
Pour ce qui est de constater que l’en-
treprise MRDPS a déjà commencé à 
exercer son activité sans autorisation, 
que la plate-forme est devenue une 
décharge, que des bruits intempestifs 
se font entendre, il faut s’adresser au 
maire, pas à la DRIRE.  

Une fois l’activité autorisée, il faudra  
s’adresser à la DRIRE. Si des nuisan-
ces hors de l’enceinte sont consta-
tées, problèmes de stationnement, de 
circulation et…, ce n’est pas du res-
sort de la DRIRE.  

Quant au contrat avec l’armée et la 
SNECMA qui devraient fournir 99% de 
l’activité, on émet des doutes au vu 
des activités précédentes à Montes-
son. Et qui vérifiera ? 
Quant au respect des normes de pol-
lution (pour les rejets en Seine, par 
exemple), avec auto surveillance, là 
aussi l’UPBMH émet des doutes car il 
s’agit d’une entreprise qui a travaillé 
sans faire aucun effort à Montesson. 
La décharge à ciel ouvert de matériels 
divers sur la plate-forme à Freneuse 
n’est pas un bon signe. 
 
 
 
 

Daniel Vaugelade  
Président 

Union pour la Protection 
de la Boucle de Moisson et de ses 

Habitants 
 Site Internet: www.upbmh.com/ 
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(1) La DRIRE assure pour l’Etat  le suivi 
des  installations classées pour la pro-
tection de l'environnement (ICPE), au 
nombre de 600.000 en France.. Une 
ICPE est une installation qui peut pré-
senter des dangers ou des inconvé-
nients pour la commodité des riverains, 
la santé, la sécurité, la salubrité publi-
que, l’agriculture, la protection de la na-
ture et de l’environnement, la conserva-
tion des sites et des monuments. 

Vue aérienne du site à 
Montesson, pendant la 
période d’exploitation. 
Geffriaud est propriétaire 
de 1496 m2, à gauche 
du chemin, autour de la 
maison d’habitation. Il 
s’est étendu sans autori-
sation (en haut à droite 
notamment ) sur des ter-
rains privés ou propriété 
de l’Etat.   

Aspect extérieur du site à Freneuse 

Cela ressemble plus à une décharge 

Une pelleteuse regroupe la ferraille 

ENVIRONNEMENT  



Des lycéens apportent l’électricité 
à une école au Maroc.  

Ils préparent un Bac Pro Eleec( Electrotechnique, Energie, Equipe-
ments Communicants). Ce sont de futurs chefs d’équipes. Six d’entre 
eux, volontaires et motivés, vont faire le voyage au Maroc accompa-
gnés de leurs professeurs, M. Rachidi (ci-contre, avec deux des élèves 
impliqués dans le projet) et M. Lemoine. 
 
Il y a deux ans, la classe a réalisé une première maquette mobile de 
système autonome en énergie électrique via des panneaux photovol-
taïques, capable d’alimenter 4 lampes et une prise de courant. L’objec-
tif était de se sensibiliser à l’utilisation de l’énergie renouvelable, et de 
se familiariser avec la conception mécanique et électrique d’un dispo-
sitif complet.   

 
Le projet en cours de réalisation est beaucoup plus important et complexe. Il permettra d’alimenter douze ampoules 
basse consommation et deux prises de courant de 100W chacune. L‘école à équiper se trouve dans un secteur rural 
du Moyen Atlas, dans la province de Khénifra, au Maroc. Elle a été sélectionnée par M. Rachidi, professeur 
d‘électrotechnique à Jules Verne avec l’aide des contacts locaux depuis 2008. 
 
Composée de deux petits bâtiments, l’unité scolaire 
d’El Hri (ci-contre) est éclairée par de petites fenê-
tres. L’un de ses deux enseignants vit sur place 
dans une petite pièce. Quant aux élèves, une qua-
rantaine au total, ils parcourent chaque jour près de 
5 Km à pied pour rejoindre leur école. La majorité 
d’entre eux ne disposent pas encore d’électricité 
pour effectuer les devoirs le soir à la maison. 
 
L’éclairage de l‘école apportera aux élèves un meil-
leur confort visuel. Il devrait favoriser la concentra-
tion et ainsi augmenter les chances de réussite sco-
laire. Le système permettra également d’alimenter 
un ordinateur portable, malheureusement sans 
connexion Internet. L’enseignant qui habite sur 
place bénéficiera lui aussi de la lumière. 
   
Les six lycéens et leurs professeurs séjourneront 
sur site du 14 au 28 avril 2010. Le but du voyage 
est d’installer le matériel et de le faire fonctionner, mais aussi de for-
mer des élèves en électrotechnique au Maroc pour qu’ils assurent 
ensuite la maintenance des panneaux solaires et du système élec-
trique, avec l’aide d’une société locale spécialisée TEMASOL.  
 
Le budget prévisionnel de l’opération (voyage et séjour compris) est 
d’environ 23.000 euros. Le financement a été assuré principalement 
par la Région Ile-de-France, le Conseil général des Yvelines, le Ro-
tary Club, Dareic de Versailles, Société Langlois et Association AF-
DET. Le Lycée Jules Verne a participé également, et l’opération a 
reçu le soutien des deux proviseurs successifs, Odile Argo et Pascal 
Costes. 
 
Le Cadeb souhaite la réussite pleine et entière de ce projet basé  sur 
le respect de l’environnement, la solidarité internationale et la santé.  
 

                                                  Jean-Claude Parisot, Cadeb                                    
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Leur projet s’appelle « Soleil Lumière Maroc ». Ces lycéens des Yvelines, scolarisés au   
lycée Jules Verne à Sartrouville, vont installer des panneaux solaires au Maroc pour ali-
menter en énergie électrique une école primaire isolée. Le Cadeb, partenaire de l’opéra-
tion, les a rencontrés avant leur départ,. 

Pour en savoir plus: 
 

Site Internet du projet:  
http://www.soleillumieremaroc.tk/ 
Courriel:  
soleillumiere78@gmail.com 

Province de  
Khénifra 

ENVIRONNEMENT 



L’institut Théophile Roussel  à Montesson 
En novembre 2009, Marc Ambroise-Rendu, président d’honneur d’Ile-de-France Environnement,  a été accueilli à 
Sartrouville, dans la boucle de Montesson,  pour une réunion - débat sur l’environnement. Un lieu qui ne lui est pas 
tout à fait étranger, car son arrière grand-père a été président de l’institut Théophile Roussel, et a œuvré pour la 
transformation de la « colonie pénitentiaire » en « centre de prévention pour enfants en situation difficile ».  

L’Institut Interdépartemental Théophile 
Roussel qui a fêté son centenaire en 
1995 a été construit au départ pour 
servir de prison à de jeunes mineurs 
et a su évoluer avec bonheur du 
concept pénitentiaire et correctionnel, 
à l’institut éducatif et de soin pour en-
fants et adolescents. 
C’est en 1890 que le Conseil général 
de la Seine invite l’administration pré-
fectorale à rechercher le terrain né-
cessaire à la création d’une colonie 
agricole et horticole pénitentiaire:  ceci 
pour remplacer la prison de la Petite 
Roquette à Paris vouée à la démoli-
tion (elle ne le sera qu’en 1974 !): le 
voisinage de cette prison ne ména-
geait plus les critiques, touché par le 
traitement infligé aux enfants 
Le Conseil de la Seine fit donc l’acqui-
sition d’un terrain de 32 hectares en 
bordure de Seine à Montesson La 
Borde. L’architecte retenu fut Henri 
Poussin qui sera également, plus tard, 
l’architecte de la prison de Fresnes. 
 
Colonie pénitentiaire  
Moins de 20 mois plus tard,  l’établis-
sement laïc, tel qu’on peut encore le 
voir en grande partie, fut opérationnel 
pour accueillir 320 enfants. Un quar-
tier enclavé à l’intérieur de la colonie 
est destiné à recevoir les enfants de la 
correction paternelle (*) dans 44 cellu-
les individuelles, grillagées, assorties 
d’un petit jardinet que l’enfant isolé 
pourra cultiver pendant sa détention. Il 
n’y aura pas de gardien, seulement 
des instituteurs et des maîtres ou-
vriers pour encadrer les enfants. 
L’ensemble est inauguré le 25 Juin 
1895 par le Président de la Républi-
que Félix Faure et c’est seulement 
quelques mois plus tard que l’on bapti-
sera cet établissement Ecole Le Pele-
tier de Saint Fargeau, révolutionnaire 
régicide auteur d’un code pénal et 
d’un plan d’éducation pour les enfants 
du peuple, plan spartiate qui servira 
de premier règlement au nouvel éta-
blissement. 
400 enfants venant de la Petite Ro-
quette et ayant été condamnés pour 
avoir agi « sans discernement » 

connaîtront cette école.  Mais trop dé-
pendant des pensions versées par 
l’Etat, le conseil général de la Seine 
décide la transformation de l’établisse-
ment en 1902 : l’établissement ne se-
ra plus un lieu pénitentiaire mais ac-
cueillera les jeunes indisciplinés de 7 
à 14 ans des écoles primaires et de 
l’assistance publique ainsi que ceux 
confiés par les magistrats instructeurs 
et les tribunaux. 
 
Centre de prévention  
Le 1er janvier 1902 l’école (que les 
commères du voisinage dénommaient 
la petite Roquette de Montesson) prit 
le nom de Théophile Roussel, méde-
cin  sénateur de la Lozère auteur des 
premières lois sur la protection des 
enfants: au concept de l’enfant 
« coupable » succède celui de l’enfant 
« victime » 
Très vite l’école Théophile Roussel 
atteint sa pleine capacité : le premier 
objectif de l’école c’est l’obtention du 
certificat d’études (86 % de réussite 
entre 1903 et 1920), le second, l’ap-
prentissage professionnel. La majorité 
des enfants deviendront des jardi-
niers, quelques uns apprendront les 
métiers du fer et du bois. 
En 1930 les 32 hectares du site sont 
entièrement entretenus par les jeunes 
mineurs (vergers, potagers, parter-
res…), réalisation qui fit l’admiration 
enthousiaste   d’Ambroise Rendu,  
conseiller général de la Seine, rappor-
teur puis président du Conseil d’admi-
nistration de l’Ecole de 1902 jusqu’en 
1933. 
Un patronage est créé pour pourvoir 
au placement des élèves après leur 
formation et leur suivi peut se faire 
jusqu’à 21 ans. 
En 1935 une menace pesa sur l’éta-
blissement puisqu’un programme 
d’aménagement de la Région pari-
sienne envisageât qu’une voie de 100 
m de large destinée à prolonger l’Ave-
nue de la Grande Armée jusqu’à la 
Croix de Noailles en forêt de St Ger-
main, projet qui scindait l’école dans 
sa partie médiane et démembrait le 
domaine. Ce projet ne vit pas le jour, 
heureusement. 
A la suite d’une campagne de presse 
qui fustigeait ce que l’on appelait les 
maisons de correction associées aux 
bagnes pour enfants, l’opinion publi-
que fut sensibilisée et des change-

ments s’imposaient. En 1941 l’arrivée 
d’un nouveau directeur va complète-
ment transformer l’école 
Les «chambrettes grillagées» dans 
lesquelles dormaient les enfants vont 
faire place à des dortoirs et une des 
premières écoles d’éducateurs spécia-
lisés fut créée qui appliqueront de 
nouvelles méthodes éducatives pro-
ches du scoutisme. 
En 1945 « l’enfance victime devient 
«l’enfance inadaptée » et la justice 
prend en charge l’éduction surveillée. 
Progressivement, l’Ecole recrute des 
enfants et des adolescents qui néces-
sitent des prises en charge médico 
éducatives. 
 
Centre hospitalier  
En 1959 l’Etablissement prend le nom 
d’Institut départemental puis en 1966 
de Centre de Neuro psychiatrie infan-
tile départementale.. En 1974 l’institut 
reçoit le statut de Centre hospitalier 
spécialisé autonome et interdéparte-
mental. Il compte alors 228 lits et 50 
postes d’infirmiers sont créés. 
A partir de cette date, l’institut Théo-
phile Roussel évolue en un véritable 
centre hospitalier spécialisé en psy-
chiatrie infanto juvénile pour une par-
tie des départements des Hauts de 
Seine, des Yvelines et du 16ème arron-
dissement de Paris. 
En 1986 lui sont rattachés des sec-
teurs de psychiatrie adulte, une unité 
d’accueil et de soins urgents puis une 
unité parents-bébés, puis des centres 
de jour situés sur d’autres sites. En 
2008 la capacité d’accueil était de 329 
lits et places pour hospitalisation de 
jour,  avec un encadrement d’environ 
650 personnes. 
Les bâtiments de 1895 ont tous été 
conservés et sont diversement affec-
tés (lieux de vie, soins, activités diver-
ses, école publique primaire avec ins-
tituteurs spécialisés, centre d’appren-
tissage de jardinage). Des bâtiments 
plus récents ont été édifiés sur les an-
ciennes terres de cultures. 
 
 
Avec l’ aimable autorisation de Michel 
Blondel Pasquier, cadre infirmier puis 
documentaliste  à l'Institut Théophile 
Roussel.. 
Transcription de Françoise Denais 
Présidente des Amis de l’Histoire de 
Sartrouville et ses environs  
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HISTOIRE LOCALE  

(*) Au nom de la puissance paternelle, un 
père qui avait « des sujets de mécontente-
ment très graves sur la conduite de son 
enfant » pouvait demander son interne-
ment en isolement pour un temps défini. 



Après des études bâclées, dans un 
calendrier beaucoup trop accéléré, la 
municipalité du Vésinet a voté le 17 
décembre 2009 la révision simplifiée 
du POS du Vésinet. Cette révision 
simplifiée va permettre de réaliser le 
projet d'urbanisation des terrains de 
l'hôpital du Vésinet appelé éco-
quartier : 600 logements, plus de 40 
immeubles, plus de 1000 voitures,... 
AEB n'est pas contre la réalisation 
d'un projet sur ce site, ni contre le fait 
d'y réaliser 30% de logements so-
ciaux. Mais AEB est en désaccord 
avec le projet actuel, qui a occulté tou-
tes les nuisances apportées par cette 
urbanisation, caché des éléments im-
portants d'information à l'ensemble 
des citoyens concernés et accumulé 
les omissions et erreurs. AEB a pu 
obtenir ou contribuer à certaines amé-
liorations ou des corrections d'erreurs 
au cours des derniers mois, grâce à 
sa participation active et son étude 
très détaillée du projet. Mais ces amé-
liorations restent très insuffisantes et 
le projet proposé actuellement par la 
municipalité ne parait pas acceptable. 
C'est pourquoi AEB s'est rapproché 
de deux autres associations concer-

Eco-quartier du Vésinet: recours déposé 
AEB, association membre du Cadeb, et deux autres associations locales viennent de déposer un re-
cours contre la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols( POS) du Vésinet. 

nées : l'Association du Chemin de 
Ronde et CPV Environnement, deux 
associations sérieuses et bien 
connues des responsables de la Bou-
cle. Rappelons que CPV Environne-
ment a obtenu, en son temps, le dé-
part de l'installation de lavage des 
bennes à ordures qui fonctionnait sur 
un terrain de la Lyonnaise des Eaux 
situé chemin de Ronde, installation 
aujourd'hui remplacée par un centre 
de recherche sur l'eau de Suez Envi-
ronnement. 
 

Décision à annuler 
AEB, l'Association du Chemin de 
Ronde et CPV Environnement ont 
constaté la convergence de leurs 
points de vue et ont déposé ensemble 
un recours auprès du Tribunal Admi-
nistratif de Versailles contre la délibé-
ration du 17 décembre 2009 acceptant 
la révision simplifiée du POS du Vési-
net. Les trois associations ont deman-
dé au Tribunal d'annuler cette déci-
sion. 
Que veulent obtenir les trois associa-
tions : une vraie concertation, des étu-
des approfondies, et le développe-
ment du projet dans le cadre du PLU 

et non pas d'une révision simplifiée. 
Les trois associations sont très 
confiantes sur les chances de succès 
de ce recours. 
 

Yves Rambaud,  
trésorier d’AEB 

Tél: 01 39 76 99 25. 
Informations complémentaires dis-
pobilles sur le site Internet d’AEB: 
http://blog.aeb-parcimperial.fr/ 

 Les voies de circulation au sein de 
l’eco-quartier  .  Rouge: autos. Vert: 
circulations douces.  

Crues de Seine 

Il y a cent ans tout juste, interve-
nait la crue de 1910.  « Cette crue 
centennale (1) n’était malheureu-
sement pas un phénomène extra-
ordinaire et le risque d’une pro-
chaine crue de grande ampleur 
est réel », nous rappelle le préfet 
de la région ile-de-France dans un 
dossier 4 pages .  
A lire sur le site du Cadeb, en ru-
brique documents 
 
(1) Une crue centennale est une crue 
dont le débit a une chance sur cent 
d’être atteint ou dépassé chaque an-
née. 
Elle se produit donc en moyenne une 
fois par siècle. 
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Élections Régionales 2010 
 
Les prochaines élections régionales auront lieu les dimanches 14 et 21 
mars 2010. 
Le CADEB a souhaité rencontrer les principales têtes de liste en Ile de 
France. 
La première rencontre a eu lieu avec Jean-Paul Huchon à Sartrouville le 
8 décembre 2009 (voir Lettre du Cadeb de janvier 2010).  
La deuxième rencontre a eu lieu le mardi 23 février avec Cécile Duflot, 
tête de liste régionale d’Europe Ecologie, Anny Poursinoff,  tête de liste 
dans les Yvelines, et plusieurs colistiers.  
La délégation du Cadeb était composée de six personnes, dont la Prési-
dente, Paulette Menguy.   
Le maintien du maraîchage dans la Plaine de Montesson a été le princi-
pal sujet abordé, avec des questions subsidiaires: 
·    Quelles surfaces agricoles conserver et protéger de l'urbanisation?   
·    Comment concilier agriculture et respect de l'environnement?  
·    Comment dès à présent aider à l'implantation de maraîchers bio ou 
d’AMAP  pour répondre à la demande locale? 
·    Quel prix pour le bio permettant au plus grand nombre d’en acheter 
tout en assurant une rémunération équitable aux producteurs?  
La réunion a été très constructive et nos interlocuteurs nous ont assuré 
de leur volonté de travailler avec notre Collectif après les élections.  
 
Pour le moment, nous n’avons pu obtenir de rendez-vous avec les can-
didats UMP (Valérie Pécresse et David Douillet). Nous avons renouvelé 
notre demande.  

ACTUALITE  



L’économie 
durable  

Vers un changement de société ou comment marier économie et écologie, 
tel est le sujet central du n° 83 hors série d’Alte rnatives économiques.  

La fuite en avant de l’économie 
mondiale  se traduit dans les faits 
par des désordres  environnemen-
taux, économiques et sociaux qui 
signalent la nécessité de changer 
nos modes de production et de 
consommation. Le quasi échec de 
la conférence de Copenhague 
pourrait inspirer quelque part un 
c e r t a i n  p e s s i m i s m e  o u 
« fatalisme ». Pourtant des solu-
tions existent en réorientant l’éco-
nomie. 
 Et c’est ce que nous démontre ce 
numéro hors série en termes clairs 
et schémas didactiques. Le som-
maire est impressionnant par 
l’étendue des sujets abordés. Cela 
va de l’état des lieux des fléaux 
qui nous menacent (changement 
climatique, productivisme agricole, 
pénurie d’eau potable, ressources 
des océans, biodiversité, produits 
toxiques disséminés qui s’accu-
mulent) aux expériences et outils 

bien maîtrisés qui existent pour 
inverser la tendance destructrice. 
Ainsi vous y trouverez un dossier 
en forme de 9 fiches exposant les 
expériences et le savoir faire pour 
réorienter l’organisation du sys-
tème économique. Avec en 
conclusion des questions de fond : 
la gouvernance mondiale de l’en-
vironnement et le bien être sans la 
croissance. 
Une lecture conseillée pour les 
pessimistes, les fatalistes, les déjà 
convaincus, les dubitatifs….bref 
pour tous. 

Nelly Doise 
Association Forme 21 

 
Alternatives économiques, hors 

série n°83 4 ème trimestre 2009 
On peut commander le  numéro  

sur le site: : 
www.alternatives-economiques.fr       

ou par téléphone : 01 44 88 28 90 

Informer, sensibiliser, 
échanger, débattre… 
sur la prévention des 
déchets  
Par Rachel Louiset, chargée de 
mission prévention des déchets à 
France Nature Environnement 
(FNE)  
Comment sensibiliser les habi-
tants à la prévention des dé-
chets ? Comment démontrer aux 
élus qu’il est possible de réduire 
ses déchets grâce à une politique 
volontariste et un programme am-
bitieux d’actions de prévention ?  
En créant un moment de ren-
contre et d’échange ouvert à tous. 
FNE propose aux associations 
membres et affiliées de les ac-
compagner dans l’organisation de 
soirées-débats sur le thème de la 
prévention des déchets.  
La Semaine du Développement 
Durable, du 1er au 7 avril 2010, 
est l’occasion de rassembler ci-
toyens et élus autour d’un débat 
sur de questions aussi diverses 
que : Pourquoi la production de 
nos déchets a-t-elle doublé en 40 
ans ? Quels gestes pour réduire 
nos déchets ? À la maison, à 
l’école, au bureau ? Quelles ac-
tions mettre en place sur un terri-
toire ? Que peuvent faire les col-
lectivités ? Les producteurs ?  
Un moment opportun pour rappe-
ler que le meilleur déchet est celui 
qu’on ne produit pas, et pour cla-
mer haut et fort « trier c’est très 
bien, mais jeter moins c’est en-
core mieux ! ».  
Cet évènement peut déclencher 
une nouvelle dynamique locale 
sur la réduction des déchets, et le 
début d’une réflexion menée par 
tous les acteurs du territoire 
(collectivité, associations, habi-
tants, commerces, industries, res-
sourceries, etc.).  
Des associations se sont déjà lan-
cées. 

Rachel Louiset 
 
 Le Cadeb fait partie des associa-
tions qui se sont lancées dans 
cette démarche avec FNE. La pré-
vention des déchets sera le thème 
du stand que notre Collectif  tien-
dra au Vésinet  le 9 et le 10 avril 
prochains dans le cadre de la se-
maine du développement durable. 
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Les odeurs de Seine Aval en ligne 
 
Le SIAAP – Syndicat Intercommunal d’Assainissement de l’Agglomération Pari-
sienne - met en ligne sur son site Internet son SYstème de PRévision des Odeurs 
du SIAAP, SYPROS.  
Cet outil, unique dans le monde industriel, est un système d’informations et d’antici-
pation. Il permet de visualiser l’impact des émissions de la station d’épuration de 
Seine Aval sur son l’environnement.   
Le système s’adresse au grand public et en particulier aux habitants des communes 
de Conflans-Sainte-Honorine, Maisons- Laffitte, Sartrouville ou Herblay (Val-d’Oise), 
qui sont incommodées par des nuisances olfactives.  

Pour accéder au site: www.siaap.fr/ 

IDEES DE LECTURE  



LES TROIS COLLECTIFS DE LA BOUCLE DE MONTESSON 

Composition du Bureau  
 
Présidente :  

Paulette Menguy  
Vice Président :  

Alex Ballot 
Vice Président 

Jacques Firmin  
Secrétaire Général: 

 Jean-Claude Parisot  
Secrétaire : 

Gérard Moulin 
Trésorier: 

Patrick Bayeux 
Membre 

Jean-Pierre Genestier�

CADEB        Collectif d’Associations pour la défense de l’environnement dans la Boucle de Montesson      
                            130 av. Général de Gaulle - 78500  SARTROUVILLE    

Présidente : Paulette Menguy         Tél  01 39 57 65 28        Courriel : cadeb78@wanadoo.fr  
 
 
Seine Vivante : Collectif d’associations et de citoyens qui veulent agir pour le développement des équilibres naturels de la 
vallée de la Seine                      14, rue Charles Bémont  78290 – CROISSY SUR SEINE  
Président : Jean-Pierre Genestier         Tél : 01 30 15 06 70        Courriel : seine.vivante@yahoo.fr    
            
 
Réseau Vélo 78 :        Collectif qui milite pour le développement de l'utilisation de la bicyclette au quotidien.  

                             47, chemin du Tour des Bois 78110 - LE VESINET  
Président: Lionel  Carrara          Site: www.reseauvelo78.org       Courriel : reseau.velo.78@club-internet.fr   

CADEB 
 

Association loi 1901 
agréée pour la protection 
de l’environnement sous 
le numéro 04-033 DUEL 
Siège social :  130 av. du 
Général de Gaulle - 
78500  SARTROUVILLE  
Tél : 01 39 57 65 28  
        01 39 15 32 21   
 
Courriel :  
cadeb78@wanadoo.fr 
 
Site Internet: 
www.cadeb.org/ 
 
SIRET:484 499 009 000 13 
APE : 913 E 

« Seul, on va  
plus vite 

Ensemble, on va  
plus loin »  

 

Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB)  
Yves Rambaud contact@aeb-parcimperial.fr                                     Tél: 01 39 76 99 25. 
Site Internet: :www.aeb-parcimperial.fr  
 
Carrières Autrement  
Alex  Ballot                                                                                           Tél : 01 39 14 52 94 
 
Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville  
Patrick Bayeux  bayeuxprues@wanadoo.fr                                         Tél : 01 39 57 82 63 
 
Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville           
Mario Ostoréro                jean-louis.verdure@wanadoo.fr                   Tél  01 39 14 88 11 
 
Forme 21 (sensibilisation et communication sur le développement durable ) 
Jean-Yves Rebeyrotte            forme21@club-internet.fr                      Tél:01 53 73 74 18 
                                                     01 30 53 37 66 
La Boucle Verte                   
Francis Bonnemason   contact@laboucleverte.org                             Tél : 01 39 68 28 35 
Site Internet : www.laboucleverte.org 
 
Les Dix Arpents à Sartrouville  
Nathalie Moneyron xarpents@gmail.com                                             Tél : 01 39 13 44 83 
 
Mieux Vivre à Montgolfier  
Marc Aubrée              assomvm@gmail.com                                        Tél : 01 39 14 29 00 
 
Natur’Ville à Sartrouville (promotion et gestion des jardins familiaux) 
Chantal Chagnon         andchagnon@wanadoo.fr                                Tél: 01 39 14 75 25 
Site Internet: www.naturville.com/                                                          
 
Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville       
Lyne Leux                           associationvaudoire@gmail.com     
    
Recycl’Action ( une alternative positive pour la réduction des déchets.) 
Cathy Tizzoni           recycl.action@gmail.com. 
Site Internet: http://recycl-action.over-blog.com/                                   Tél: 06 60 38 43 82 
 
Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville            
Jean-Claude  Parisot       arqm@wanadoo.fr                                        Tél : 01 39 15 32 21 
Site Internet:: www.arqm.asso.fr/ 
 
Seine Vivante  
Jean-Pierre Genestier    seine.vivante@yahoo.fr                                 Tél : 01 30 15 06 70 
 
Syndicat d’initiative et de défense du site du Vésin et 
Jean-Paul Debeaupuis    sidslevesinet@noos.fr                                  Tél: 01 30 71 29 59  
                                                      
Voisins-Voisines à Houilles  
Gérard  Moulin      jgmoulin@wanadoo.fr                                             Tél : 01 39 68 86 11 

LE CADEB ET LES ASSOCIATIONS  MEMBRES 
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